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Texte de la question

Mme Élisa Martin interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'accueil de la population arménienne
du Haut-Karabagh en France. Le 19 septembre 2023, les troupes de l'Azerbaïdjan envahissent la région
autonome à majorité arménienne du Haut-Karabagh sous couvert de mener des « opérations antiterroristes ».
Selon le comité d'enquête arménien, 200 Arméniens dont 10 civils ont été tués lors de cette offensive. Le 21
septembre, les séparatistes ont déposé les armes et acceptent la réintégration de la région autonome sous le
contrôle de l'Azerbaïdjan. Selon le Haut-Commissariat aux réfugiés des Nations unies (HCR), 115 183
Arméniens du Haut-Karabagh fuient vers l'Arménie à la suite du déblocage du corridor de Latchine. Après leur
déplacement forcé, certains Arméniens du Haut-Karabagh ont cherché refuge hors d'Arménie, notamment en
France, où ils ont demandé une protection. Ils ont été déboutés car la CNDA a estimé que ces personnes ne
couraient aucun risque si elles retournaient en Arménie. Ces personnes estiment que l'Arménie n'est certes pas
l'État persécuteur. Toutefois, bien que l'Arménie ait offert un refuge immédiat aux déplacés, l'arrivée d'environ
120 000 personnes a mis à rude épreuve les ressources du pays et a créé des tensions sociales. En outre, elles
ne sont pas citoyennes arméniennes, car il faut rappeler que les seuls passeports qui leur sont délivrés ont pour
but de leur permettre de voyager à l'étranger. En effet, un « 070 » sur le document indiquait que le titulaire n'était
pas un citoyen arménien. Ces personnes fuyant la guerre, elles ne peuvent pas non plus retourner en
Azerbaïdjan car il faudra tenir compte de la persécution collective dont elles peuvent être victimes. Après 30 ans
de conflit, elles sont vulnérables aux attaques de la population azerbaïdjanaise et des forces de sécurité. Selon
le Commissaire aux droits humains du Conseil de l'Europe, les Arméniens du Haut-Karabagh se sont retrouvés
abandonnés sans garantie solide de sécurité ou de protection par quelque partie que ce soit. Pour eux, à ce
moment-là, quitter leur foyer était la seule option raisonnable possible. Les Arméniens du Haut-Karabagh ne
pouvant retourner en Azerbaïdjan et n'étant pas des citoyens arméniens, sont considérés de jure comme
apatrides cherchant la protection. Une décision du tribunal de la ville allemande de Kassel a rendu une décision
dans ce sens le 16 septembre 2024. En effet, le tribunal a déclaré que les Arméniens du Haut-Karabagh sont
apatrides et risquent la persécution s'ils retournaient dans leur lieu de résidence habituelle. Il a confirmé qu'ils ne
peuvent pas retourner au Haut-Karabagh en raison des risques de persécution de la part de l'Azerbaïdjan et
qu'ils ont droit à la protection. Mme la députée rappelle que le droit français, conformément à la Convention de
1954 relative au statut des apatrides, reconnaît ce statut pour les individus qui ne sont considérés comme
citoyens par aucun État. En vertu de l'article L. 812-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile (CESEDA), les apatrides ont droit à une reconnaissance de leur statut par l'Office français de protection
des réfugiés et apatrides (OFPRA), à un titre de séjour renouvelable, ainsi qu'à des droits sociaux, y compris
l'accès au travail, à la santé et au logement. À ce titre, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les demandes de protection des Arméniens du Haut-Karabagh soient traitées en priorité et que le statut de
réfugié apatride leur soit reconnu.
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